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Introduction :

Dans le cadre de la participation de la Société civile du Bas-Congo sur le projet de cadrage du rapport ITIE-RDC 2013, avec l’appui financier du Secrétariat Technique de l’ITIE/RDC et l’invitation du Président de la Synergie pour la Gouvernance des Ressources Naturelles du Bas-Congo, SGRN/BC, les représentants des organisations  membres de la synergie venus de partout en province s’est réunie au mont du Saint-Esprit à Nganda CVM, dans la ville de Boma ce lundi, 09 mars 2015 de 9h00’ à 15h00’, pour se  prononcer sur ledit rapport après une analyse approfondie.
Analyse :

Après débat et délibération, les participants ont émis les avis et considérations ci-après :

1.1. Hormis les secteurs des hydrocarbures et des mines retenus dans le périmètre, la société civile du Bas-Congo, nous demande l’intégration des Carrières et des Industries de cimenterie dans le périmètre.

1.2. Définition du seuil de Matérialité
    Une fois intégrées, notre souhait serait de soutenir que le seuil de matérialité ne soit pas défini pour ces entreprises comme le cas chez les pétroliers.

            Nous félicitons et soutenons la décision du ST d’éliminer du périmètre les entreprises ci-après : SOLICO, SOREPLICO, KINREX, JAPECO, INPEX, SOCOREP, FOXWELP et CAPRIKAT comme fut notre souhait. 

            Néanmoins, nous demandons que les Entreprises mal connues par les communautés à la base puissent fournir un effort d’opérationnalité et de visibilité à l’instar du groupe Perenco-Rep et de Soco  pour une bonne fiabilité. 

            Le Bas-Congo se demande si COHYDRO est une entreprise commerciale ou une entreprise d’exploitation ou les deux à la fois. Ainsi, demandons-nous  que le Statut de cette entreprise  soit clairement défini.

· Nous demandons que la REPERE, régie financière du Bas-Congo, puisse figurer sur la liste des AFE pour qu’elle commence à déclarer ses recettes perçues en province,
· Nous nous réservons de nous prononcer sur le nombre d’entreprises en attendant la suite réservée à notre proposition d’intégration les carrières et les cimenteries,  
· Que les entreprises GRENCOR et ENI soient élaguées du Périmètre pour avoir déjà cessé de fonctionner et quitté le pays.
 Ce qui réduit le nombre d’entreprises à 15 au lieu de 17. 
Toutefois, nous demandons que le gouvernement fasse une déclaration unilatérale de leurs versements,
· Nous suggérons au comité Exécutif d’ordonner  la remise des formulaires de déclaration à la DGRAD ou la REPERE pour déclarer l’argent versé par le gouvernement angolais à la RDC pour le captage du gaz en provenance de Kabinda passant par la RDC,  savoir, dans le rapport ITIE/RDC 2014.
2.1. Les formulaires de déclaration

            Nous recommandons d’envoyer des formulaires de déclaration à la REPERE/Bas-Congo pour l’Exercice 2013. 
             La Société Civile du Bas-Congo félicite le travail de l’IGEF et soutient  qu’elle continue dans ce sens. 
Toutefois, nous demandons au Gouvernement de la RDC de bien vouloir mettre régulièrement à la disposition de l’IGEF des moyens financiers conséquents pour continuer d’assurer son indépendance et son efficacité dans ce travail.
            Nous approuvons ces critères qui parce que cela va faciliter l’intégration des carrières et des cimenteries des provinces. 
            Espérant que les suggestions émises ci-dessus seront prises en compte, nous sollicitons que le GMP ordonne la descente du Conciliateur indépendant dans le Bas-Congo au car Kinshasa n’a pas d’industries pétrolières et même pour Perinco-Rep, sa direction générale est à Moanda, Bas-Congo.
N.B. Liste des présences en annexe ;
 Les Participants 
